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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Une convention fiscale entre la France et le Panama en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière 
d’impôts sur le revenu a été signé à Panama le 30 juin 2011. 

Cette convention est conforme dans ses grandes lignes au modèle de 
convention de l’OCDE, sous réserve des aménagements liés aux 
spécificités de la législation des deux États. 

Les principales stipulations de la convention sont les suivantes. 

Titre : Le Panama ne disposant pas d’impôt sur la fortune, la 
convention ne vise que les impôts sur le revenu. 

L’article 1er précise que la convention s’applique aux résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

L’article 2 énumère les impôts couverts par la convention. Du côté 
français, la convention vise l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et 
les contributions sur l’impôt sur les sociétés. 

L’article 3 énonce, selon l’usage, les définitions nécessaires à 
l’interprétation des termes utilisés dans la convention. 

L’article 4 définit la notion de résidence conformément au modèle de 
l’OCDE. 

Le paragraphe 1 précise que sont des résidents les États, leurs 
collectivités territoriales et leurs personnes morales de droit public. 

Le paragraphe 4 de cet article précise, à la demande française, que sont 
considérés comme étant des résidents de France, les sociétés de personnes 
et les groupements de personnes dont le siège de direction est situé en 
France et dont les actionnaires, associés et autres partenaires, y sont 
personnellement soumis à l’impôt au titre de leur participation aux 
bénéfices en application de la législation fiscale française. 

Par ailleurs, le Panama a donné une suite favorable à la demande 
française visant à insérer un paragraphe 5 destiné à éviter l’usage abusif des 
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stipulations de la convention. Il prévoit en effet la possibilité pour un État 
contractant de dénier la qualité de résident au sens de la convention à toute 
personne qui ne serait pas le bénéficiaire effectif des revenus qui trouvent 
leur source sur le territoire de l’autre État et qui reviennent en définitive à 
une autre personne qui ne peut être considérée comme un résident de l’un 
des deux États. 

L’article 5 reprend la notion d’établissement stable conformément au 
modèle de l’OCDE, sous réserve de l’ajout des modalités de computation 
du délai de douze mois (pour les chantiers) dans le cadre d’opérations 
connexes menées par des entreprises associées. 

L’article 6 conforme au modèle de convention de l’OCDE, prévoit, 
comme il est d’usage, l’imposition des revenus de biens immobiliers au 
lieu de situation de ces biens. Les biens immobiliers sont définis par 
rapport à la législation de l’État où ils sont situés. 

En outre, le paragraphe 4 précise que les revenus des actions, parts ou 
autres droits conférant à leur détenteur la jouissance de biens immobiliers 
situés dans un État contractant sont imposables dans cet État. Cette 
précision, qui constitue un ajout par rapport au modèle de l’OCDE, permet 
à la France d’appliquer les dispositions particulières de sa législation 
fiscale en ce qui concerne les revenus des sociétés immobilières. 

L’article 7 reprend les règles, conformes au modèle de l’OCDE, 
d’attribution et de détermination des bénéfices des entreprises. Il est ainsi 
prévu qu’une entreprise d’un État qui exerce une activité sur le territoire de 
l’autre État contractant n’est imposable dans cet autre État que si l’activité 
y est exercée par l’intermédiaire d’un établissement stable et uniquement à 
raison des bénéfices dégagés par celui-ci.  

Le point 1 du protocole précise les règles de détermination des 
bénéfices imputables à un établissement stable dans le cadre de certaines 
activités. 

L’article 8 pose le principe selon lequel les bénéfices d’une entreprise 
provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs 
sont imposables exclusivement dans l’État contractant où le siège de 
direction effective est situé. 

Le paragraphe 4 prévoit que les bénéfices et gains qui sont exonérés 
d’impôt dans l’État contractant dans lequel le siège de direction effective 
est situé sont imposables dans l’autre État contractant. 
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L’article 9 règle, conformément au principe de pleine concurrence 
posé par le modèle de l’OCDE, le cas des transferts de bénéfices entre 
entreprises associées. 

L’article 10 pose le principe de l’imposition des dividendes dans 
l’État de résidence de leur bénéficiaire, mais l’État de la source peut 
également imposer les dividendes aux taux maximum suivants : 

– 5 % du montant brut des dividendes lorsque le bénéficiaire effectif 
est une société (autre qu’une société de personnes) qui détient directement 
au moins 10 % du capital de la société distributrice ; 

– 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

La définition des dividendes (paragraphe 3) est reprise du modèle de 
convention de l’OCDE. Toutefois, afin de lever le doute sur la solution à 
appliquer aux distributions déguisées ou occultes, cette définition précise 
que la notion de dividendes couvre tous les revenus soumis au régime fiscal 
des distributions de bénéfices. 

La clause insérée au paragraphe 6 permet, par exception au 
paragraphe 5 (issu quant à lui du modèle OCDE), d’appliquer un impôt de 
distribution (« branch tax »). 

L’insertion de clauses spécifiques visant les véhicules 
d’investissements immobiliers (paragraphe 7) fait suite à la création des 
sociétés d’investissement immobilier cotées (SIIC) et des organismes de 
placements collectifs immobiliers (OPCI) français. Ces clauses reprennent 
le consensus obtenu au sein de l’OCDE. 

Ainsi, les distributions opérées au profit d’un bénéficiaire résident de 
l’un des deux États par un véhicule d’investissements de l’autre État 
satisfaisant les conditions posées au paragraphe 7, à partir de revenus ou 
gains immobiliers exonérés peuvent être soumises à une retenue à la source 
au taux maximal de 15 % lorsque ce bénéficiaire détient moins de 10 % du 
capital, et au taux de droit interne si sa participation dépasse 10 % du 
capital. L’État de résidence du bénéficiaire accorde un crédit d’impôt égal à 
la retenue, dans la limite de son impôt national. 

Le paragraphe 8 introduit une clause anti-abus proposée par la partie 
française, et issue des commentaires du modèle OCDE, au terme de 
laquelle l’État de la source des revenus peut s’assurer que le résident de 
l’autre État est bien le bénéficiaire effectif des revenus en cause et que la 
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participation génératrice des revenus n’est pas destinée à tirer indûment 
profit des avantages de la convention. 

L’article 11 stipule que les intérêts provenant d’un État contractant et 
payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État.  

Toutefois, l’État d’où proviennent les intérêts conserve le droit de les 
imposer à un taux n’excédant pas 5 % de leur montant brut. 

Le paragraphe 3 prévoit un certain nombre d’exonérations qui sont 
prévues par les commentaires du modèle de l’OCDE. 

Le paragraphe 8 introduit, à la demande de la France, une clause anti-
abus issue des commentaires du modèle OCDE excluant du bénéfice des 
stipulations de la convention fiscale toute créance génératrice d’intérêts 
constituée ou affectée dans le but principal de tirer avantage des 
stipulations de cet article. 

L’article 12 fixe le régime applicable aux redevances. 

À la différence du modèle OCDE, cet article ne prévoit pas une 
imposition exclusive des redevances dans l’État contractant dont le 
bénéficiaire effectif est un résident. Il permet à l’État de la source de 
prélever une retenue à la source au taux maximal de 5 % du montant brut 
des redevances. 

À la demande du Panama, le paragraphe 3 étend la définition des 
redevances aux rémunérations payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique. 

Le point 4 du protocole apporte une précision concernant les 
rémunérations versées en contrepartie de la concession de l’usage d’un 
logiciel. 

Le paragraphe 7 introduit une clause anti-abus proposée par la France, 
et issue des commentaires du modèle OCDE, excluant du bénéfice des 
stipulations de la convention fiscale tout bien ou droit générateur de 
redevances constitué ou affecté dans le but principal de tirer avantage des 
stipulations de cet article. 

L’article 13 définit le régime applicable aux gains en capital. 
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Cet article se distingue du modèle de l’OCDE à raison des 
paragraphes 1.b et 3. 

Le paragraphe 1.b permet à la France, conformément à sa pratique 
habituelle, d’appliquer sa législation pour l’imposition des plus-values 
provenant de l’aliénation d’actions, mais aussi de parts ou autres droits 
dans des sociétés ou autres entités à prépondérance immobilière. 

Le paragraphe 3 permet quant à lui à la France d’appliquer sa 
législation pour l’imposition des plus-values de cession d’une participation 
substantielle dans le capital d’une société résidente de France. 

L’article 14 reprend les règles du modèle de l’OCDE pour 
l’imposition des rémunérations d’un emploi dépendant du secteur privé. Il 
retient ainsi le principe de l’imposition des salaires dans l’État d’exercice 
de l’activité (paragraphe 1) mais prévoit également une exception pour le 
cas des missions temporaires effectuées dans un État par un résident de 
l’autre État (paragraphe 2). 

Le paragraphe 3, qui correspond à une demande française, définit le 
régime fiscal applicable aux enseignants et aux chercheurs. Il prévoit, de 
manière classique que ces derniers continuent à être exclusivement 
imposables dans l’État d’envoi au titre des deux premières années où ils 
exercent leur activité dans l’autre État pour autant que leurs travaux 
s’inscrivent dans le cadre d’un intérêt public. 

L’article 15 prévoit l’imposition à la source des rémunérations des 
administrateurs de sociétés, conformément au modèle de l’OCDE. 

L’article 16 relatif aux artistes et aux sportifs reprend les stipulations 
habituelles des conventions conclues par la France (plus larges que les 
stipulations OCDE). 

L’article 17 relatif aux pensions du secteur privé prévoit une 
imposition dans l’État de résidence du bénéficiaire, conformément au 
modèle de l’OCDE. 

Le paragraphe 2 prévoit une clause destinée à éviter les doubles 
exonérations. 

L’article 18 définit le régime d’imposition des rémunérations et des 
pensions correspondant aux fonctions publiques. Il maintient 
conformément au modèle de l’OCDE le principe de l’imposition exclusive 
de ces revenus dans l’État de la source. L’imposition est toutefois réservée 
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à l’État de la résidence lorsque le bénéficiaire des rémunérations ou 
pensions possède la nationalité de cet État, sans posséder en même temps la 
nationalité de l’État qui paye ces revenus.  

L’article 19 permet d’exonérer dans l’État où ils séjournent, et sous 
certaines conditions, les subsides reçus de l’étranger par les étudiants et les 
stagiaires conformément au modèle de l’OCDE.  

L’article 20 concerne le régime fiscal des revenus qui ne sont pas 
traités dans les articles précédents de la convention. Selon la règle 
habituelle, ces revenus ne sont imposables que dans l’État de résidence de 
leur bénéficiaire, lorsque la personne qui les reçoit en est le bénéficiaire 
effectif, à moins qu’ils ne soient rattachables à un établissement stable que 
leur bénéficiaire possède dans l’autre État. 

Cet article contient par ailleurs deux clauses anti-abus. 

La première, prévue au paragraphe 3, identique à celles qui figurent 
aux articles 11 et 12 et au modèle OCDE, vise à limiter les avantages 
procurés par le présent article à hauteur du seul montant qui aurait été agréé 
en l’absence de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des revenus ; cette clause est issue des commentaires du modèle 
OCDE concernant les revenus émanant de certains instruments financiers 
non traditionnels. 

La seconde, prévue au paragraphe 4, également issue des 
commentaires du modèle OCDE, est identique à celles qui figurent aux 
articles 10, 11 et 12, prévoyant que cet article ne s’applique pas lorsque le 
principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute personne 
intervenant dans la création ou la cession des droits au titre desquels sont 
versés les revenus consiste à tirer avantage du présent article au moyen de 
cette création ou de cette cession.  

L’article 21 traite des modalités d’élimination des doubles 
impositions. 

La France retient une combinaison des deux méthodes couramment 
utilisées pour l’élimination des doubles impositions des revenus provenant 
du Panama et perçus par un résident de France. 

S’agissant des revenus des sociétés, la convention maintient le principe 
de l’exonération en France des revenus qui sont imposables ou ne sont 
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imposables qu’à Panama, dans la mesure où ils sont exemptés d’impôt sur 
les sociétés en application de la législation française. 

Dans les autres cas, la double imposition des revenus provenant de 
Panama et perçus par des personnes résidentes de France est éliminée par 
l’imputation sur l’impôt français d’un crédit d’impôt dont le montant 
dépend du type de revenus considérés. 

Le crédit est calculé de façon différente selon les revenus. 

Pour les bénéfices et plus-values réalisés par les établissements stables 
des entreprises, les dividendes, intérêts, redevances, les plus-values 
provenant de l’aliénation de biens immobiliers, de parts ou actions de 
sociétés à prépondérance immobilière, les rémunérations reçues au titre 
d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef, les rémunérations 
d’administrateurs de société et les revenus des artistes et sportifs, le crédit 
d’impôt est égal au montant de l’impôt panaméen effectivement payé à titre 
définitif ; lorsque cet impôt excède l’impôt français correspondant à ces 
revenus, ce crédit est limité au montant de l’impôt français ; 

Pour les autres revenus, le crédit d’impôt est égal au montant de 
l’impôt français correspondant à ces revenus. Cette méthode équivaut à une 
exemption avec progressivité. 

Du côté panaméen, la méthode de l’exemption a été retenue. 

L’article 22 comporte les clauses habituelles de non-discrimination 
prévues dans les conventions conclues par la France. 

L’article 23 relatif à la procédure amiable est conforme au modèle de 
l’OCDE à l’exception du paragraphe 5 relatif à l’arbitrage qui n’a pas été 
repris. 

L’article 24 relatif à l’échange de renseignements est conforme aux 
standards internationaux les plus récents définis par l’OCDE en matière de 
transparence et d’échange de renseignements en matière fiscale. Panama s’est 
en outre engagé à prendre les mesures nécessaires afin de garantir la 
disponibilité de l’information et la capacité de son administration à y accéder et 
à la transmettre à son homologue. Par ailleurs, des précisions sur les modalités 
concrètes des échanges entre administrations ont été insérées au protocole.  

L’article 25 prévoit, à la demande de la France, une clause de 
limitation des avantages de la convention (ou « LOB » pour « limitation of 
benefits »).  
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L’article 26 reprend les règles applicables aux membres des missions 
diplomatiques, des postes consulaires et des délégations permanentes 
auprès d’organisations internationales habituellement retenues dans les 
conventions conclues par la France. 

L’article 27 précise que les États contractants peuvent régler, 
ensemble ou séparément, les modalités d’application de la convention. Il 
prévoit en outre que pour bénéficier dans un État des stipulations 
conventionnelles favorables en matière d’imposition des dividendes, 
intérêts et redevances, les résidents de l’autre État doivent présenter un 
formulaire d’attestation de résidence comportant la certification des 
services fiscaux de cet autre État. 

L’article 28 précise les modalités et la date d’entrée en vigueur de la 
convention et les dates de prise d’effet des stipulations conventionnelles 
pour les différents impôts.  

Il prévoit en outre : 

– un échange d’informations à compter du 1er janvier de l’année 
suivant la date de signature de la convention ; 

– que les stipulations de l’accord fiscal entre la France et le Panama 
conclu par échange de lettres des 6 avril 1995 et 17 juillet 1995 cesseront 
d’avoir effet à compter de la date à laquelle la présente convention 
s’appliquera pour la première fois. 

L’article 29 arrête les modalités selon lesquelles la convention pourra 
être dénoncée. 

Le protocole, qui fait partie intégrante de la présente convention, 
précise les modalités d’application des articles 7, 10, 11, 12, 22 et 24 de 
cette convention.  

Telles sont les principales observations qu’appelle la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République du Panama en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu 
(ensemble un protocole) qui, comportant des dispositions de nature 
législative, est soumise au Parlement en vertu de l’article 53 de la 
Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’État, ministre des affaires étrangères et 
européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Panama en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu, 
délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté 
à l’Assemblée nationale par le ministre d’État, ministre des affaires 
étrangères et européennes, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République de Panama 
en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole), signée 
à Panama, le 30 juin 2011, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 1er décembre 2011. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d’État, ministre des affaires 

étrangères et européennes 
 

Signé : Alain JUPPÉ 
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C O N V E N T I O N

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Panama

en vue d’éviter les doubles impositions
et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales

en matière d’impôts sur le revenu
(ensemble un protocole)

Le Gouvernement de la République Française et le Gouverne-
ment de la République de Panama, désireux de conclure une
Convention en vue d’éviter les doubles impositions et de pré-
venir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le
revenu, sont convenus des dispositions suivantes :

CHAPITRE 1er

Champ d’application de la Convention

Article 1er

Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont
des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contrac-
tants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le
revenu perçus pour le compte d’un Etat contractant ou de ses
collectivités territoriales quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, les impôts
perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global
des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur
les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont
notamment :

a) En ce qui concerne la France :
(i) L’impôt sur le revenu ;
(ii) L’impôt sur les sociétés ;
(iii) Les contributions sur l’impôt sur les sociétés ;
Y compris toutes retenues à la source, et avances

décomptés sur ces impôts ;
(ci-après dénommés « impôt français ») ;

b) En ce qui concerne Panama :
L’impôt sur le revenu prévu au titre I, livre IV, du Code des

Impôts et les décrets et règlements y relatifs ;
(ci-après dénommés « impôt panaméen »).

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature iden-
tique ou analogue qui seraient établis après la date de signature
de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui
les remplaceraient Les autorités compétentes des Etats contrac-
tants se communiquent les modifications significatives apportées
à leurs législations fiscales.

CHAPITRE II
Définitions

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le
contexte n’exige une interprétation différente :

a) Les expressions « Etat contractant » et « autre Etat
contractant » désignent, suivant les cas, la France ou le
Panama ;

b) Le terme « France » désigne les départements européens et
d’outre-mer de la République française, y compris la mer terri-
toriale, et au-delà de celle-ci les zones sur lesquelles, en confor-
mité avec le droit international, la République française a des
droits souverains aux fins de l’exploration et de l’exploitation
des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et
des eaux surjacentes ;

c) Le terme « Panama » désigne la République de Panama et,
employé dans une acception géographique, il comprend le terri-
toire de la République de Panama y compris les eaux inté-
rieures, son espace aérien, la mer territoriale et toute surface à
l’extérieur de la mer territoriale sur laquelle, en conformité avec
le droit international, la République de Panama exerce ou pour-
rait exercer sa juridiction ou des droits souverains en ce qui
concerne les fonds marins, leur sous-sol et eaux surjacentes et
leurs ressources naturelles ;

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,
les sociétés et tout autre groupement de personnes ;

e) Le terme « société » désigne toute personne morale, ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
fins d’imposition ;

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute
activité ou affaire ;

g) Les expressions « entreprise d’un Etat contractant » et
« entreprise de l’autre Etat contractant » désignent respective-
ment une entreprise exploitée par un résident d’un Etat contrac-
tant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat
contractant ;

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entreprise
dont le siège de direction effective est situé dans un Etat
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité
qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

i) L’expression « autorité compétente » désigne :
(i) Dans le cas de la France, le ministre chargé des

finances ou son représentant ;
(ii) Dans le cas de Panama, le représentant autorisé du

Ministre de l’économie et des finances ;
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j) Le terme « national » en ce qui concerne un Etat contrac-
tant désigne :

(i) Toute personne physique qui possède la nationalité
d’un Etat contractant ;

(ii) Toute personne morale constituée conformément à la
législation en vigueur dans cet Etat contractant ;

k) Les termes « activité » pour une entreprise et « affaires »
comprennent l’exercice de professions libérales ou d’autres acti-
vités de caractère indépendant.

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné
par un Etat contractant, tout terme ou toute expression qui n’y
est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation dif-
férente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet
Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention le
sens attribué à ce terme ou cette expression par le droit fiscal de
cet Etat prévalant sur le sens que lui attribuent les autres
branches du droit de cet Etat.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident
d’un Etat contractant » désigne toute personne qui, en vertu de
la législation en vigueur de cet Etat, est assujettie à l’impôt
dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son
siège de direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre
critère de nature analogue et s’applique aussi à cet Etat ainsi
qu’à toutes ses collectivités territoriales et aux personnes
morales de droit public de cet Etat ou de ses collectivités terri-
toriales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les per-
sonnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat que pour
les revenus de sources situées dans cet Etat.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne physique est un résident des deux Etats contractants, sa
situation est réglée de la manière suivante :

a) Cette personne est considérée comme un résident seule-
ment de l’Etat où elle dispose d’un foyer d’habitation per-
manent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans
les deux Etats, elle est considérée comme un résident seulement
de l’Etat avec lequel ses liens personnels et économiques sont
les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b) Si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts
vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un
foyer d’habitation permanent dans aucun des Etats, elle est
considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle
séjourne de façon habituelle ;

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les
deux Etats ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun
d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de
l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d) Si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou
si elle ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités
compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un
commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per-
sonne autre qu’une personne physique est un résident des deux
Etats contractants, elle est considérée comme un résident seule-
ment de l’Etat où son siège de direction effective est situé.

4. L’expression « résident d’un Etat contractant » comprend,
lorsque cet Etat contractant est la France, toute société de per-
sonnes, groupement de personnes ou autre entité analogue :

a) Dont le siège de direction effective est en France ;
b) Qui est soumis à l’impôt en France ; et
c) Dont tous les porteurs de parts, associés ou membres sont,

en application de la législation fiscale française, personnelle-
ment assujettis à l’impôt à raison de leur quote-part dans les
bénéfices de ces sociétés de personnes, groupements de per-
sonnes ou autres entités analogues.

5. N’est pas considérée comme résident d’un Etat contractant
au sens du présent article une personne qui, bien que répondant
à la définition des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ci-dessus, n’est que
le bénéficiaire apparent des revenus, lesdits revenus bénéficiant
en réalité, soit directement, soit indirectement par l’intermé-
diaire d’autres personnes physiques ou morales, à une personne
qui ne peut être regardée elle-même comme un résident dudit
Etat au sens du présent article.

Article 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « éta-
blissement stable » désigne une installation fixe d’affaires par
l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

2. L’expression « établissement stable » comprend notam-
ment :

a) Un siège de direction ;
b) Une succursale ;
c) Un bureau ;
d) Une usine ;
e) Un atelier ;
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou

tout autre lieu d’extraction de ressources naturelles.
3. Un chantier de construction ou de montage constitue un

établissement stable seulement s’il a une durée supérieure à
douze mois.

Aux fins de calculer la durée d’un projet, les périodes au
cours desquelles des activités sont exercées dans un Etat
contractant par des entreprises associées doivent être cumulées.
Toute période durant laquelle des entreprises associées réalisent
des activités de manière simultanée n’est prise en compte
qu’une seule fois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
on considère qu’il n’y a pas « établissement stable » si :

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage,
d’exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l’entreprise ;

b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ;

c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entrepo-
sées aux seules fins de transformation par une autre entreprise ;

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins
d’acheter des marchandises ou de réunir des informations, pour
l’entreprise ;

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins
d’exercer, pour l’entreprise, toute autre activité de caractère pré-
paratoire ou auxiliaire ;

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins
de l’exercice cumulé d’activités mentionnées aux alinéas a) à e),
à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’af-
faires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou
auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors-
qu’une personne – autre qu’un agent jouissant d’un statut indé-
pendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte
d’une entreprise et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs
qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée
comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes
les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins
que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui
sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exer-
cées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne per-
mettraient pas de considérer cette installation comme un éta-
blissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans un Etat contractant du seul fait qu’elle y
exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commis-
sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut
indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités
d’un tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclu-
sivement pour le compte de cette entreprise, et que sont conve-
nues ou imposées entre cette entreprise et cet agent, dans leurs
relations commerciales et financières, des conditions qui sont
différentes de celles qui auraient été convenues entre entreprises
indépendantes, il n’est pas considéré comme un agent indépen-
dant au sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat
contractant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un
résident de l’autre Etat contractant ou qui y exerce son activité
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l’autre.
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CHAPITRE III

Imposition des revenus

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri-
coles ou forestières) situés dans l’autre Etat contractant, sont
imposables dans cet autre Etat.

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui
attribue le droit de l’Etat contractant où les biens considérés
sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires,
le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières,
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobi-
liers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’ex-
ploitation ou la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, sources et autres ressources naturelles ; les navires,
bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens
immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus
provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens
immobiliers.

4. Lorsque des actions, parts ou autres droits dans une
société, une fiducie ou toute autre institution ou entité donnent
la jouissance de biens immobiliers situés dans un Etat contrac-
tant et détenus par cette société, fiducie, institution ou entité, les
revenus provenant de l’utilisation directe, de la location ou de
l’usage sous toute autre forme de ce droit de jouissance sont
imposables dans cet Etat nonobstant les dispositions de
l’article 7.

5. Les dispositions des paragraphes précédents s’appliquent
également aux revenus provenant des biens immobiliers d’une
entreprise.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne
sont imposables que dans cet Etat, à moins que l’entreprise
n’exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermé-
diaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise
exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entre-
prise sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la
mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une
entreprise d’un Etat contractant exerce son activité dans l’autre
Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui
y est situé, il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet éta-
blissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait
constitué une entreprise distincte exerçant des activités iden-
tiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues
et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il
constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable,
sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins pour-
suivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés,
soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ail-
leurs.

4. S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les
bénéfices imputables à un établissement stable sur la base d’une
répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet Etat
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la
répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux
principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du
fait qu’il a simplement acheté des marchandises pour l’entre-
prise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à
imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année
selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu
traités séparément dans d’autres articles de la présente Conven-
tion, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les
dispositions du présent article.

Article 8

Transport international

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic inter-
national, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans
l’Etat contractant où le siège de direction effective de l’entre-
prise est situé.

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navi-
gation maritime est à bord d’un navire, ce siège est considéré
comme situé dans l’Etat contractant où se trouve le port d’at-
tache de ce navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat
contractant dont l’exploitant du navire est un résident.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux
bénéfices provenant de la participation à un groupe (« pool »),
une exploitation en commun ou un organisme international
d’exploitation.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
tous les bénéfices et gains provenant de l’exploitation, en trafic
international, de navires ou d’aéronefs qui sont exonérés
d’impôt dans l’Etat contractant dans lequel le siège de direction
effective de l’entreprise est situé, en application de la loi en
vigueur dans cet Etat contractant, sont imposables dans l’autre
Etat contractant.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque :
a) Une entreprise d’un Etat contractant participe directement

ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d’une
entreprise de l’autre Etat contractant, ou que

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise
d’un Etat contractant et d’une entreprise de l’autre Etat contrac-
tant,

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont,
dans leurs relations commerciales ou financières, liées par des
conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui
seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une
des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces condi-
tions, peuvent être indus dans les bénéfices de cette entreprise et
imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une
entreprise de cet Etat – et impose en conséquence – des béné-
fices sur lesquels une entreprise de l’autre Etat contractant a été
imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi indus
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du
premier Etat si les conditions convenues entre les deux entre-
prises avaient été celles qui auraient été convenues entre des
entreprises indépendantes, l’autre Etat procède à un ajustement
approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces béné-
fices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des
autres dispositions de la présente Convention et, si c’est néces-
saire, les autorités compétentes des Etats contractants se
consultent.

Article 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident
d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant
sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat
contractant dont la société qui paie les dividendes est un
résident, et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Etat
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéfi-
ciaire effectif est une société (autre qu’une société de per-
sonnes) qui détient directement au moins 10 pour cent du
capital de la société qui paie les dividendes ;
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b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous
les autres cas.

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société
au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article
désigne les revenus provenant d’actions, actions ou bons de
jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l‘exception des créances, ainsi que les revenus
soumis au régime des distributions par la législation fiscale de
l’Etat contractant dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un Etat
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant dont la société
qui paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et
que la participation génératrice des dividendes s’y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont
applicables.

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contrac-
tant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre Etat contractant,
cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont
payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure où la
participation génératrice des dividendes se rattache effective-
ment à un établissement stable situé dans cet autre Etat, ni pré-
lever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non
distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués
consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus prove-
nant de cet autre Etat.

6. Aucune disposition de la présente convention n’empêche
un Etat contractant de percevoir, sur les bénéfices imputables à
un établissement stable, situé dans cet Etat, d’une société qui est
un résident de l’autre Etat contractant, un impôt qui s’ajoute
aux impôts applicables à ces revenus conformément aux autres
dispositions de la convention, pourvu que l’impôt additionnel
ainsi établi n’excède pas 5 pour cent du montant des bénéfices
imputables à l’établissement stable, déterminé après le paiement
de l’impôt sur les sociétés afférent auxdits bénéfices.

7. Les dispositions des sous-paragraphes a) et b) du para-
graphe 2 ne s’appliquent pas aux dividendes versés à partir de
revenus ou de gains tirés de biens immobiliers au sens de
l’article 6 par un véhicule d’investissement :

a) Qui distribue la plus grande partie de ces revenus annuel-
lement ; et

b) Dont les revenus ou les gains tirés de ces biens immobi-
liers sont exonérés d’impôts ;
Lorsque le bénéficiaire effectif de ces dividendes détient, direc-
tement ou indirectement, 10 pour cent ou plus du capital du
véhicule qui paie les dividendes. Dans ce cas, les dividendes
sont imposables au taux prévu par la législation nationale de
l’Etat contractant d’où ils proviennent.

8. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute
personne intervenant dans la création ou la cession des actions
ou autres droits, au titre desquels sont versés les dividendes,
consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette
création ou de cette cession.

Article 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un
résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet
autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat
contractant d’où ils proviennent et selon la législation de cet
Etat, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident
de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder
5 pour cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts
mentionnés au paragraphe 1 ne sont imposables que dans l’Etat
contractant dont la personne qui reçoit les intérêts est un
résident, si cette personne en est le bénéficiaire effectif et si
l’une des conditions suivantes est remplie :

a) Cette personne est l’un des Etats contractants ou l’une de
ses collectivités territoriales y compris la banque centrale de cet
Etat ; ou des intérêts sont payés par l’un de ces Etats ou collec-
tivités ; ou

b) Ces intérêts sont payés à raison de la vente à crédit de
marchandises ou d’un équipement à une entreprise d’un Etat
contractant ; ou

c) Ces intérêts sont payés au titre de créances ou prêts
garantis ou assurés ou aidés par un Etat contractant ou par une
autre personne agissant pour le compte d’un Etat contractant en
vertu d’un accord conclu entre les deux Etats contractants ; ou

d) Ces intérêts sont payés par une institution financière d’un
Etat contractant à une institution financière de l’autre Etat
contractant.

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article
désigne les revenus des créances de toute nature, assorties ou
non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation
aux bénéfices du débiteur, y compris les revenus des fonds
publics et des obligations d’emprunts ainsi que les primes et
lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne
sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent
article.

5. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un Etat
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où pro-
viennent les intérêts une activité d’entreprise par l’intermédiaire
d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance géné-
ratrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les
dispositions de l’article 7 sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat
contractant lorsque le débiteur est un résident de cet Etat. Tou-
tefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un
résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant un éta-
blissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement
des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où
l’établissement stable est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon
la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention.

8. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute
personne intervenant dans la création ou la cession de la
créance, au titre de laquelle sont versés les intérêts, consiste à
tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou
de cette cession.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à
un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet
autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat
contractant d’où elles proviennent et selon la législation de cet
Etat, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un
résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut
excéder 5 pour cent du montant brut des redevances.

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l’usage
ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinéma-
tographiques, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une for-
mule ou d’un procédé secrets ou pour l’usage ou la concession
de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scienti-
fique ou pour des informations ayant trait à une expérience
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un Etat
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où pro-
viennent les redevances, une activité d’entreprise par l’intermé-
diaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit
ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.
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5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un
Etat contractant lorsque le débiteur est un résident de cet Etat.
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non
un résident d’un Etat contractant, a dans cet Etat un établisse-
ment stable pour lequel l’obligation donnant lieu au paiement
des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de
l’Etat où l’établissement stable est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entre-
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon
la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des
autres dispositions de la présente Convention.

7. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute
personne intervenant dans la création ou la cession des droits,
au titre desquels sont versées les redevances, consiste à tirer
avantage du présent article au moyen de cette création ou de
cette cession.

Article 13

Gains en capital

1. a) Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de
l’aliénation de biens immobiliers visés à l’article 6, et situés
dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre
Etat ;

b) Les gains provenant de l’aliénation d’actions, parts ou
autres droits dans une société, une fiducie ou toute autre institu-
tion ou entité, dont l’actif ou les biens sont constitués pour plus
de 50 pour cent de leur valeur ou tirent plus de 50 pour cent de
leur valeur – directement ou indirectement par l’interposition
d’une ou plusieurs autres sociétés, fiducies, institutions ou
entités – de biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans
un Etat contractant ou de droits portant sur de tels biens sont
imposables dans cet Etat. Pour l’application de cette disposition,
ne sont pas pris en considération les biens immobiliers affectés
par une telle société à sa propre activité d’entreprise.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise
d’un Etat contractant a dans l’autre Etat contractant y compris
de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement
stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables
dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l’aliénation d’actions ou de parts
faisant partie d’une participation substantielle dans le capital
d’une société qui est un résident de l’un des Etats contractants
sont imposables dans cet Etat.

On considère qu’il existe une participation substantielle
lorsque le cédant, seul ou avec des personnes apparentées, dis-
pose directement ou indirectement d’actions ou de parts dont
l’ensemble ouvre droit à 25 pour cent ou plus des bénéfices de
la société.

4. Les gains tirés de l’aliénation de biens qui font partie de
l’actif d’une entreprise et qui sont des navires ou aéronefs
exploités par cette entreprise en trafic international ou des biens
mobiliers utilisés aux fins de l’exploitation de ces navires ou
aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le
siège de direction effective de l’entreprise est situé.

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres
que ceux qui sont visés aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont
imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant est un
résident.

Article 14

Revenus d’emploi

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un
résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne
soit exercé dans l’autre Etat contractant. Si l’emploi y est
exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans
cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunéra-
tions qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au titre d’un
emploi salarié exercé dans l’autre Etat contractant ne sont impo-
sables que dans le premier Etat si :

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une pé-
riode ou des périodes n’excédant pas au total 183 jours durant
toute période de douze mois commençant ou se terminant
durant l’année fiscale considérée, et

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d’un employeur qui n’est pas un résident de l’autre
Etat, et

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un
établissement stable que l’employeur a dans l’autre Etat.

3. Sous réserve des dispositions de l’article 18, et nonobstant
les dispositions des paragraphes 1 et 2, les rémunérations qu’un
enseignant ou un chercheur qui est, ou qui était immédiatement
avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de
l’autre Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat à
seule fin d’y enseigner ou de s’y livrer à des recherches reçoit
au titre de ces activités ne sont imposables que dans l’autre
Etat. Cette disposition s’applique pendant une période n’excé-
dant pas 24 mois décomptés à partir de la date de la première
arrivée de l’enseignant ou du chercheur dans le premier Etat
afin d’y enseigner ou de s’y livrer à des recherches. Toutefois,
lorsque les travaux de recherche ne sont pas entrepris dans un
intérêt public mais principalement en vue de la réalisation d’un
avantage particulier bénéficiant à une ou plusieurs personnes
déterminées, les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont appli-
cables.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
les rémunérations reçues au titre d’un emploi salarié exercé à
bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international,
sont imposables dans l’Etat contractant où le siège de direction
effective de l’entreprise est situé.

Article 15

Jetons de présence

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un
résident d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du
conseil d’administration ou de surveillance d’une société qui est
un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet
autre Etat.

Article 16

Artistes, sportifs et mannequins

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus
qu’un résident d’un Etat contractant tire de ses activités per-
sonnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio
ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif ou
mannequin, sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 12, 14 et 20,
lorsqu’un artiste, un sportif ou un mannequin résident d’un Etat
contractant, tire de l’autre Etat contractant des revenus corres-
pondant à des prestations non indépendantes de sa notoriété pro-
fessionnelle, ces revenus sont imposables dans cet autre Etat.

3. Lorsque les revenus visés au paragraphe 1 sont attribués
non pas à l’artiste, au sportif ou au mannequin lui-même mais à
une autre personne, ils sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 12, 14 et 20, dans l’Etat contractant d’où ils
proviennent.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les revenus
qu’un résident d’un Etat contractant tire de ses activités per-
sonnelles exercées dans l’autre Etat contractant en tant qu’artiste
du spectacle, sportif ou mannequin ne sont imposables que dans
le premier Etat lorsque ces activités dans l’autre Etat sont finan-
cées à plus de 50 % par des fonds publics du premier Etat ou
de ses collectivités territoriales, ou de leurs personnes morales
de droit public.

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lorsque les
revenus d’activités qu’un résident d’un Etat contractant, artiste
du spectacle, sportif ou mannequin, exerce personnellement et
en cette qualité dans l’autre Etat contractant sont attribués non
pas à l’artiste, au sportif ou au mannequin lui-même mais à une
autre personne, qu’elle soit ou non un résident d’un Etat
contractant, ces revenus ne sont imposables, nonobstant les dis-
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positions des articles 7, 12, 14 et 20, que dans le premier Etat
lorsque au titre de ces activités cette autre personne est financée
à plus de 50 % par des fonds publics de ce premier Etat ou de
ses collectivités territoriales, ou de leurs personnes morales de
droit public.

Article 17

Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de
l’article 18, les pensions et autres rémunérations similaires
payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi
antérieur ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Toutefois, ces pensions et autres rémunérations sont égale-
ment imposables dans l’Etat contractant dont elles proviennent
si elles ne sont pas soumises à l’impôt dans l’autre Etat contrac-
tant en vertu de la législation fiscale qui y est applicable.

Article 18

Fonctions publiques

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations simi-
laires, autres que les pensions, payés par un Etat contractant ou
l’une de ses collectivités territoriales ou par une de leurs per-
sonnes morales de droit public à une personne physique au titre
de services rendus à cet Etat, collectivité ou personne morale ne
sont imposables que dans cet Etat.

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations
similaires ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant
si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne phy-
sique est un résident de cet Etat et en possède la nationalité
sans posséder en même temps la nationalité du premier Etat.

2. a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’une
des collectivités territoriales ou par une de leurs personnes
morales de droit public, soit directement, soit par prélèvement
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au
titre de services rendus à cet Etat, collectivité ou personne
morale ne sont imposables que dans cet Etat.

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans
l’autre Etat contractant si la personne physique est un résident
de cet Etat et en possède la nationalité sans posséder en même
temps la nationalité du premier Etat.

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent
aux salaires, traitements et autres rémunérations similaires ainsi
qu’aux pensions payés au titre de services rendus dans le cadre
d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un Etat
contractant ou l’une de ses collectivités territoriales ou par une
de leurs personnes morales de droit public.

Article 19

Etudiants et stagiaires

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un Etat
contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui
séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses
études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien,
d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat,
à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de
cet Etat.

Article 20

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contrac-
tant, d’où qu’ils proviennent, dont ce résident est le bénéficiaire
effectif et qui ne sont pas traités dans les articles précédents de
la présente Convention ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux
revenus autres que les revenus provenant de biens immobiliers
tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le
bénéficiaire effectif de tels revenus, résident d’un Etat contrac-
tant, exerce dans l’autre Etat contractant une activité d’entre-
prise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont
applicables.

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre la
personne visée au paragraphe 1 et une autre personne, ou que
l’une et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le mon-
tant du revenu visé au même paragraphe excède le montant
éventuel dont elles seraient convenues en l’absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du
revenu reste imposable selon la législation de chaque Etat
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

4. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si le principal objectif ou l’un des principaux objectifs de toute
personne intervenant dans la création ou la cession des droits au
titre desquels sont versés les revenus consiste à tirer avantage
du présent article au moyen de cette création ou de cette ces-
sion.

CHAPITRE IV
Méthodes d’élimination des doubles impositions

Article 21

Elimination des doubles impositions

1. En ce qui concerne la France, les doubles impositions sont éli-
minées de la manière suivante.

a) Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention,
les revenus qui sont imposables ou ne sont imposables qu’au
Panama conformément aux dispositions de la Convention sont pris
en compte pour le calcul de l’impôt français lorsqu’ils ne sont pas
exemptés de l’impôt sur les sociétés en application de la législation
interne française. Dans ce cas, l’impôt panaméen n’est pas déduc-
tible de ces revenus, mais le résident de France a droit, sous réserve
des conditions et limites prévues aux (i) et (ii), à un crédit d’impôt
imputable sur l’impôt français. Ce crédit d’impôt est égal :

(i) Pour les revenus non mentionnés au (ii), au montant de
l’impôt français correspondant à ces revenus à condition que le
bénéficiaire résident de France soit soumis à l’impôt panaméen
à raison de ces revenus ;

(ii) Pour les revenus soumis à l’impôt sur les sociétés visés à
l’article 7 et au paragraphe 2 de l’article 13 et pour les revenus
visés à l’article 10, à l’article 11, à l’article 12, au paragraphe 1
de l’article 13, au paragraphe 4 de l’article 14, à l’article 15 et
aux paragraphes 1 et 2 de l’article 16, au montant de l’impôt
payé au Panama conformément aux dispositions de ces
articles ; toutefois, ce crédit d’impôt ne peut excéder le montant
de l’impôt français correspondant à ces revenus.

b) (i) Il est entendu que l’expression : « montant de l’impôt fran-
çais correspondant à ces revenus » employée au a) désigne :

– lorsque l’impôt dû à raison de ces revenus est calculé par
application d’un taux proportionnel, le produit du montant
des revenus nets considérés par le taux qui leur est effec-
tivement appliqué ;

– lorsque l’impôt dû à raison de ces revenus est calculé par
application d’un barème progressif, le produit du montant
des revenus nets considérés par le taux résultant du rapport
entre l’impôt effectivement dû à raison du revenu net
global imposable selon la législation française et le mon-
tant de ce revenu net global.

(ii) Il est entendu que l’expression « montant de l’impôt payé
au Panama » employée au a) désigne le montant de l’impôt
panaméen effectivement supporté à titre définitif à raison des
revenus considérés, conformément aux dispositions de la
Convention, par le résident de France qui est imposé sur ces
revenus selon la législation française.

2. En ce qui concerne Panama, les doubles impositions sont élimi-
nées de la manière suivante.

a) Lorsqu’un résident de Panama perçoit des revenus qui, en
vertu des dispositions de la présente Convention sont imposables en
France, le Panama exonère ces revenus.

b) Lorsqu’en vertu des dispositions de la présente Convention, un
revenu perçu par un résident de Panama est exonéré au Panama, le
Panama prend néanmoins en compte le revenu exonéré dans le
calcul du montant de l’impôt dû sur les autres revenus de ce
résident.

CHAPITRE V
Dispositions spéciales

Article 22

Non-discrimination

1. Les personnes physiques possédant la nationalité d’un Etat
contractant ne sont soumises dans l’autre Etat contractant à aucune
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imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les personnes phy-
siques possédant la nationalité de cet autre Etat qui se trouvent dans
la même situation, notamment au regard de la résidence.

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un
Etat contractant a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans
cet autre Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité. La pré-
sente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un Etat
contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonc-
tion de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses
propres résidents.

3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du
paragraphe 7 de l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du
paragraphe 3 de l’article 20 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat
contractant à un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles,
pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise,
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident
du premier Etat.

4. Les entreprises d’un Etat contractant dont le capital est en tota-
lité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé
par un ou plusieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont sou-
mises dans le premier Etat à aucune imposition ou obligation y rela-
tive, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les
dispositions de l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomina-
tion.

6. Si un traité ou accord bilatéral auquel les Etats contractants
sont parties, autre que la présente Convention, comporte une clause
de non-discrimination ou une clause de la nation la plus favorisée, il
est entendu que de telles clauses ne sont pas applicables en matière
fiscale à moins qu’un tel traité ou accord ne le stipule expressément.

Article 23

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat
contractant ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîne-
ront pour lui une imposition non conforme aux dispositions de la
présente Convention, il peut, indépendamment des recours prévus
par le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à l’autorité
compétente de l’Etat contractant dont il est un résident ou, si son
cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’Etat contrac-
tant dont il possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les
trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui
entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît
fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable
avec l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en vue
d’éviter une imposition non conforme à la Convention. L’accord est
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des
Etats contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par
voie d’accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les
doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer
la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent
communiquer directement entre elles, y compris au sein d’une
commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représen-
tants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux
paragraphes précédents.

Article 24

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les
renseignements vraisemblablement pertinents pour appliquer les dis-
positions de la présente Convention ou pour l’administration ou
l’application de la législation interne relative aux impôts de toute
nature ou dénomination perçus pour le compte des Etats contractants
ou de leurs collectivités territoriales dans la mesure où l’imposition
qu’elles prévoient n’est pas contraire à la Convention. L’échange de
renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un Etat
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseigne-
ments obtenus en application de la législation interne de cet Etat et
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les

tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement
ou le recouvrement des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les
procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions
sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui
précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements
qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

3. Chaque Etat contractant doit prendre les mesures nécessaires
afin de garantir la disponibilité des renseignements et la capacité de
son administration fiscale à accéder à ces renseignements et à les
transmettre à son homologue.

Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent pas être inter-
prétées comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législa-
tion et à sa pratique administrative ou à celle de l’autre Etat contrac-
tant ;

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus
sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique adminis-
trative normale ou de celles de l’autre Etat contractant ;

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial ou
des renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre
public.

4. Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant
conformément à cet article, l’autre Etat contractant utilise les pou-
voirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés,
même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations pré-
vues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles
d’empêcher un Etat contractant de communiquer des renseignements
uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui
dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être
interprétées comme permettant à un Etat contractant de refuser de
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci
sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un
mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire
ou parce que ces renseignements se rattachent au droit de propriété
d’une personne.

Article 25

Limitations des avantages de la Convention

1. Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente
Convention, un résident d’un Etat contractant ne peut bénéficier des
réductions ou exonérations d’impôt accordées par l’autre Etat
contractant en vertu de la Convention si le principal objectif ou l’un
des principaux objectifs de la conduite de ses opérations par ce
résident ou par une personne liée à ce résident est de bénéficier des
avantages prévus par la Convention.

Aux fins du présent paragraphe, une personne sera considérée
comme liée à une autre personne si elle en détient au moins 50 pour
cent des intérêts effectifs ou si une autre personne détient directe-
ment ou indirectement au moins 50 pour cent des intérêts effectifs
dans chacune d’elles. Dans tous les cas, une personne sera consi-
dérée comme liée à une autre si, en prenant en compte l’ensemble
des faits et circonstances propres à ce cas, l’une est sous le contrôle
de l’autre ou si elles sont toutes les deux sous le contrôle d’une
même personne ou de plusieurs autres personnes.

2. Nonobstant les dispositions de tout autre article de la présente
Convention, le bénéfice des avantages de la Convention peut être
refusé sur un élément du revenu lorsque :

– le récipiendaire n’est pas le bénéficiaire effectif de ce revenu,
et

– l’opération permet au bénéficiaire effectif de supporter une
charge fiscale moindre sur cet élément du revenu que celle
qu’il aurait eu à supporter s’il avait perçu directement cet élé-
ment du revenu.

3. Les autorités compétentes se consultent si, au regard de l’objet
du paragraphe 2 et des circonstances particulières du cas, il ne paraît
pas approprié de refuser d’accorder le bénéfice des avantages de la
Convention.

Article 26

Membres des missions diplomatiques et consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des mis-
sions diplomatiques ou postes consulaires et les membres des délé-
gations permanentes auprès d’organisations internationales en vertu
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions
d’accords particuliers.
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2. Nonobstant les dispositions de l’article 4, toute personne phy-
sique qui est membre d’une mission diplomatique, d’un poste consu-
laire ou d’une délégation permanente d’un Etat contractant, situés
dans l’autre Etat contractant ou dans un Etat tiers, est considérée,
aux fins de la Convention, comme un résident de l’Etat accréditant,
à condition qu’elle soit soumise dans cet Etat accréditant aux mêmes
obligations, en matière d’impôts sur l’ensemble de son revenu, que
les résidents de cet Etat.

3. La Convention ne s’applique pas aux organisations inter-
nationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux per-
sonnes qui sont membres d’une mission diplomatique, d’un poste
consulaire ou d’une délégation permanente d’un Etat tiers, lorsqu’ils
se trouvent sur le territoire d’un Etat contractant et ne sont pas
soumis dans l’un des Etats contractants aux mêmes obligations, en
matière d’impôts sur l’ensemble de leur revenu, que les résidents de
cet Etat.

Article 27

Modalités d’application

1. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent régler
conjointement ou séparément les modalités d’application de la pré-
sente Convention.

2. En particulier, pour obtenir dans un Etat contractant les avan-
tages prévus aux articles 10, 11 et 12, les résidents de l’autre Etat
contractant doivent, à moins que les autorités compétentes n’en dis-
posent autrement, présenter un formulaire d’attestation de résidence
indiquant en particulier la nature ainsi que le montant ou la valeur
des revenus concernés, et comportant la certification des services
fiscaux de cet autre Etat.

CHAPITRE VI

Dispositions finales

Article 28

Entrée en vigueur

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre l’accomplisse-
ment des procédures requises en ce qui le concerne pour la mise en
vigueur de la présente Convention. Celle-ci entrera en vigueur le
premier jour du deuxième mois suivant le jour de réception de la
dernière de ces notifications.

2. Les dispositions de la Convention s’appliqueront :
a) En ce qui concerne les impôts sur le revenu perçus par voie de

retenue à la source, aux sommes imposables après l’année civile au
cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur ;

b) En ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas
perçus par voie de retenue à la source, aux revenus afférents, sui-
vant les cas, à toute année civile ou tout exercice commençant après
l’année civile au cours de laquelle la Convention est entrée en
vigueur ;

c) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions dont le
fait générateur interviendra après l’année civile au cours de laquelle
la Convention est entrée en vigueur.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’article 24 s’ap-
pliquera à toute demande d’information afférente à toute année
civile ou exercice comptable commençant à compter du 1er janvier
de l’année suivant la date de signature de la présente Convention.

4. Les dispositions de l’Accord fiscal entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République de
Panama, conclu par échange de lettres des 6 avril 1995 et
17 juillet 1995, cesseront d’avoir effet à compter de la date à
laquelle les dispositions correspondantes de la présente Convention
s’appliqueront pour la première fois.

Article 29

Dénonciation

1. La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation
de durée. Toutefois, chacun des Etats contractants pourra la
dénoncer moyennant un préavis notifié par la voie diplomatique au
moins six mois avant la fin de toute année civile.

2. Dans ce cas, la Convention ne sera plus applicable :
a) En ce qui concerne les impôts sur le revenu perçus par voie de

retenue à la source, aux sommes imposables après l’année civile au
cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas
perçus par voie de retenue à la source, aux revenus afférents, sui-
vant les cas, à toute année civile ou à tout exercice commençant
après l’année civile au cours de laquelle la dénonciation aura été
notifiée ;

c) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions dont le
fait générateur interviendra après l’année civile au cours de laquelle
la dénonciation aura été notifiée.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé la présente Convention.

Fait à Panama, le 30 juin 2011, en double exemplaire, en langues
française et espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

HUGUES GOISBAULT

Ambassadeur de France
au Panama

Pour le Gouvernement
de la République de Panama :

JUAN CARLOS VARELA R.
Vice-président de la République

et Ministre des Relations extérieures

PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la
République de Panama en vue d’éviter les doubles impositions en
matière d’impôts sur le revenu et de prévenir l’évasion et la fraude
fiscales, les Gouvernements sont convenus des dispositions sui-
vantes, qui font partie intégrante de la Convention.

1. En ce qui concerne l’article 7 :
a) Lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant vend des marchan-

dises ou exerce une activité dans l’autre Etat contractant par l’inter-
médiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de
cet établissement stable ne sont pas calculés sur la base du montant
total reçu par l’entreprise mais sur la seule base de la rémunération
imputable à l’activité réelle de l’établissement stable pour ces ventes
ou pour cette activité ;

b) Dans le cas de contrats, s’agissant notamment de contrats
d’étude, de fourniture, d’installation ou de construction d’équipe-
ments ou d’établissements industriels, commerciaux ou scientifiques,
ou d’ouvrages publics, lorsque l’entreprise a un établissement stable,
les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés sur
la base du montant total du contrat, mais seulement sur la base de la
part du contrat qui est effectivement exécutée par cet établissement
stable dans l’Etat contractant où il est situé. Les bénéfices afférents
à la part du contrat qui est exécutée dans l’Etat contractant où est
situé le siège de direction effective de l’entreprise ne sont impo-
sables que dans cet Etat.

2. En ce qui concerne l’article 10 :
a) Les taux réduits prévus au paragraphe 2 ne s’appliquent pas

aux dividendes distribués à raison des actions au porteur.
Dans le cas des actions au porteur converties en actions nomina-

tives, le taux réduit prévu au paragraphe 2 peut s’appliquer en ce
qui concerne les dividendes distribués par une société résidente d’un
Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant sous réserve
que les actions ainsi converties aient été détenues en tant qu’actions
nominatives pendant une durée au moins égale à 12 mois précédant
la distribution de dividendes.

b) Il est entendu que lorsqu’un Etat contractant applique à l’éta-
blissement stable d’une entité établie dans l’autre Etat contractant
les exonérations prévues par son droit interne pour les véhicules
d’investissement visés au paragraphe 7 de l’article 10, aucune dispo-
sition de la présente Convention ne limite le droit du premier Etat
contractant d’imposer, conformément à sa législation interne, les
revenus immobiliers réputés distribués par cet établissement stable.

3. En ce qui concerne les articles 10 et 11 :
Un fonds ou société d’investissement, situé dans un Etat contrac-

tant où il n’est pas assujetti à un impôt visé aux sous-paragraphes a)
et b) du paragraphe 3 de l’article 2, et qui reçoit des dividendes ou
des intérêts provenant de l’autre Etat contractant peut demander glo-
balement les réductions ou exonérations d’impôt prévues par la
Convention pour la fraction de ces revenus qui correspond aux
droits détenus dans le fonds ou la société par des résidents du pre-
mier Etat et qui est imposable au nom de ces résidents.

4. En ce qui concerne l’article 12 :
Les rémunérations perçues en contrepartie de la concession de

l’usage d’un logiciel qui, en l’absence d’une licence, constitueraient
une violation de la législation relative aux droits d’auteur, sont
considérées comme des redevances. En revanche, les rémunérations
perçues en contrepartie du droit de distribution d’un logiciel ne
constituent pas des redevances sous réserve qu’elles n’incluent pas
le droit de reproduction de ce logiciel. De telles rémunérations
doivent être considérées comme des bénéfices d’entreprises en appli-
cation des dispositions de l’article 7.

5. En ce qui concerne l’article 22 :
Il est entendu que la France n’appliquera les dispositions de

l’article 1 que pour les seules personnes physiques, dans la mesure
où les paragraphes suivants protègent largement les entreprises
contre toute discrimination.
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6. En ce qui concerne l’article 24 :
Les Etats contractants ne sont pas tenus de procéder à un échange

de renseignements spontané ou automatique.
Les sources habituelles de renseignements disponibles dans l’Etat

requérant doivent avoir été utilisées avant qu’une demande de ren-
seignements soit faite.

La référence aux renseignements « vraisemblablement pertinents »
a pour but d’assurer un échange de renseignements en matière fis-
cale qui soit le plus large possible, sans qu’il soit pour autant loi-
sible aux Etats contractants de demander des renseignements dont il
est peu probable qu’ils soient pertinents pour élucider les affaires
fiscales d’un contribuable déterminé (« pêche aux renseignements »).

L’autorité fiscale requérante fournit les informations suivantes à
l’autorité fiscale requise :

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une
enquête (le nom de la personne ou tout autre élément de nature à
permettre l’identification de cette personne) ;

b) La période au titre de laquelle les renseignements sont
demandés ;

c) Une description des renseignements recherchés, notamment
leur nature et la forme sous laquelle l’Etat requérant souhaite rece-
voir les renseignements de l’Etat requis ;

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés ;
e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute

personne dont il y a lieu de penser qu’elle est en possession des ren-
seignements demandés.

Les règles de procédure administratives relatives aux droits du
contribuable s’appliquent dans l’Etat requis, sans pour autant que
leur application puisse entraver ou retarder indûment les échanges
effectifs de renseignements.

Il est entendu que ces exigences procédurales doivent être inter-
prétées de manière libérale, afin de ne pas constituer une entrave à
un échange de renseignements effectif.

Dans le cas d’entités ou constructions légales enregistrées dans un
Etat contractant qui ne dégagent aucun revenu ayant sa source dans
cet Etat contractant, il est en outre entendu que l’autorité compé-
tente de cet Etat contractant fournit les renseignements demandés
par l’autorité compétente de l’autre Etat contractant concernant la
propriété, les actifs et les données bancaires qui sont soit détenues
par les autorités fiscales du premier Etat, soit en la possession de ou
sous le contrôle de ou susceptibles d’être obtenues par des per-
sonnes qui sont sous la juridiction du premier Etat, ainsi que les
renseignements relatifs à toute autre personne en possession de ou
ayant le contrôle de ou susceptible d’obtenir les renseignements
demandés.

FAIT à Panama, le 30 juin 2011, en double exemplaire, en
langues française et espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

HUGUES GOISBAULT

Ambassadeur de France
au Panama

Pour le Gouvernement
de la République de Panama :

JUAN CARLOS VARELA R.
Vice-président de la République

et Ministre des Relations extérieures
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère des affaires étrangères 
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PROJET DE LOI 

autorisant l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Panama en vue d’éviter les doubles impositions et de 

prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu 

NOR : MAEJ1126778L/Bleue-1 

----- 

I- Situation de référence et objectifs de l’accord ou convention 

1. La France et le Panama ne sont liés par aucune convention d’élimination des doubles 
impositions et de lutte contre l’évasion et la fraude fiscales.  

Dans le prolongement du G20 qui s’est tenu à Londres en avril 2009, le Panama a signé plusieurs 
conventions fiscales avec des pays de l’OCDE (Mexique, Espagne, Italie…). 

De son côté, dès avril 2009, la France a fait part à Panama de son souhait de signer un accord 
d’échange de renseignements. 

Le Panama ayant fait part à plusieurs reprises aux autorités françaises de sa préférence pour la 
signature d’une convention fiscale d’élimination des doubles impositions et nos services 
économiques ayant à cœur de préserver les chances de nos entreprises de concourir avec succès 
aux appels d’offres relatifs aux grands chantiers de construction (élargissement du canal, métro 
de Panama City), un accord global a pu être trouvé au terme d’un tour de négociation qui s’est 
tenu à Paris en mai 2010. 

2. Sur le plan économique, avec des exportations vers la France de 49,3 M  et des importations 
de France de 1 155,4 M , le Panama est parmi les pays d’Amérique latine, le 3ème pays client de 
la France et son 16ème pays fournisseur. 

L’ensemble des dépôts bancaires à Panama sont passés de 51,4Mds USD fin 2010 à 55,4 Mds 
USD fin juillet 2011, répartis ainsi: 58% de dépôts locaux (32,1 Mds USD) et 42% de dépôts 
étrangers (23,3 Mds USD). 75% d’ente eux sont logés dans les banques à licence générale, 15% 
dans celles à licence internationale. S’agissant des dépôts locaux : 76,5% proviennent des 
particuliers, 13% des banques et 10% du secteur public. Pour ce qui est des dépôts étrangers 82% 
émanent  d’Amérique latine (Colombie, Venezuela, Equateur), ou de la Caraïbe (Iles Vierges et 
Iles Cayman). 



2/5

Le CBI de Panama est composé de 94 banques (48 licences à licence générale dont 2 banques 
publiques et 3 institutions de micro finance; 31 licences internationales et 15 bureaux de 
représentation). Aucune banque française n’est désormais présente à Panama, depuis le départ de 
Natixis (2009) et de la BNP Paribas (2010). Le CBI occupe une place significative dans 
l’économie panaméenne. Il emploie plus de 20 000 personnes et contribue à environ 7% du PIB. 
La stabilité et la faiblesse du taux d’imposition de ses bénéfices (malgré le relèvement récent de 
8% à 15%), constituent les principales incitations pour entrer sur le marché bancaire local.  

Le rôle joué par le secteur bancaire dans le financement de l’économie se reflète également par 
son poids dans la capitalisation de la place boursière de Panama: les banques et institutions 
financières cotées représentent plus de 50% du total. Après une période de vive croissance du 
crédit, les banques locales et étrangères ont vu leur portefeuille baisser durant la crise de 2008-
2009, le taux de croissance du crédit étant passé de 14,6% en 2008 à 1,9% en 2009 pour les 
banques locales et de 11% à -2% pour les banques étrangères. Le crédit a toutefois retrouvé son 
dynamisme en 2010 et le portefeuille du CBI a augmenté de 17,4% pour atteindre 43,5 Mds 
USD en décembre (plus de 160% du PIB) ; les crédits octroyés à l’économie locale se sont 
élevés à 24,4 Mds USD, le reste concernant les activités offshore. Parmi les secteurs ayant tiré 
cette croissance, les prêts accordés au secteur industriel ont enregistré la plus forte augmentation 
(+32% en 2010) suivi du commerce (+22,7%) et de la construction (+12,7%). Encore peu 
diversifiées, les cibles d’investissements se concentrent sur le secteur de l’immobilier (28% du 
portefeuille total de crédits avec un rythme de croissance soutenu depuis 1995), le commerce 
(27% du total), le crédit à la consommation (21,4%) et la construction (10,4%).  

Les trusts (fidéicommis) et fondations domiciliés dans ce pays seraient estimés au total à 
420.000. Le patrimoine des fidéicommis s’élevait à 7,518 M USD en juin 2011. Ils sont 
administrés à hauteur de près de 50% par des banques privées, de 17,4% par les cabinets 
d’avocats/agents résidents et de 20,6% par des sociétés financières. La superintendance des 
banques révise actuellement un projet gouvernemental de réforme de la loi des fidéicommis 
visant à renforcer le contrôle de ces structures en matière de risque de blanchiment d’argent et de 
financement du terrorisme. Les fondations privées (loi 25 de 1995) sont utilisées pour la gestion 
et la succession des patrimoines familiaux ou d’entreprises et sont redevables de l’impôt sur les 
sociétés (IS) en cas de génération de revenus imposables. 

Au titre du principe de la territorialité de l’impôt, tous les revenus de source nationale sont 
imposés sans distinction, qu´ils relèvent de personnes physiques ou morales résidentes, tandis 
que les revenus de source étrangère (dénommés ‘offshore’) de toutes les personnes (physiques ou 
morales) ne sont pas imposables (sauf exceptions). Il s’agit d’une particularité aux principes 
généraux de la fiscalité internationale et qui est à la base de la stratégie que le pays a développé 
depuis les années 50, en matière d’attraction des IDE. De ce fait, la fiscalité liée aux revenus 
offshore, les régimes fiscaux spécifiques des Zones Economiques Spéciales et la loi 41 sur les 
SEM sont autant de dispositions du Panama qui, même si réglementées et surveillées dans le 
cadre de la nouvelle transparence fiscale mondiale et des efforts déployés par les autorités de 
Panama en la matière, laissent supposer que le risque d’évasion et de fraude fiscales est avéré. Le 
Panama s’est engagé à coopérer au niveau international pour enrayer son image de «paradis 
fiscal», en acceptant de se mettre en conformité avec les exigences de l’OCDE en matière 
d’échanges  d’informations fiscales. Deux évolutions illustrent cette volonté : la signature à ce 
jour de 13 accords fiscaux bilatéraux et la nouvelle loi de janvier 2011 ‘’Connais ton client’’. 

La signature à Panama le 30 juin 2011 d’une convention fiscale entre la France et le Panama 
constitue une avancée importante en matière de lutte contre la fraude et l’évasion fiscales. Par 
ailleurs, cette convention permettra de renforcer la présence française à Panama et de sécuriser 
les relations de nos investisseurs dans cet Etat. 
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II- Conséquences estimées de la mise en œuvre de l’accord ou convention 

- Conséquences économiques 

En l’absence de convention fiscale, le risque de double imposition constituait jusqu’à présent une 
source d’incertitude pour nombre d’investisseurs, tant français à Panama que panaméens en 
France. 

En éliminant ce risque, la présente convention contribue donc à augmenter le potentiel 
d’investissements croisés entre la France et Panama. La France détient selon la Banque de 
France un stock d’IDE (investissements directs étrangers) de 800 M$ à Panama lesquels sont le 
fait de près de 25 filiales et succursales de groupes français1 dont la moitié s’est implantée au 
Panama au cours de ces cinq dernières années et dont la plupart dispose de structures 
commerciales et de logistique utilisant Panama comme plate-forme régionale. Par ailleurs, plus 
de 50 très petites entreprises, créées et gérées par des ressortissants français implantés au 
Panama, sont recensées. Ces TPE s’activent dans des activités de commerce et de services des 
plus variées (import-export, petit commerce, restauration, fabrication de glace artisanale, petite 
hôtellerie, agence de tourisme, agence de communication, décoration intérieure, production 
audiovisuelle, courrier rapide, maçonnerie, etc.). Enfin, au 1er septembre de cette année, 1209 
ressortissants français étaient inscrits à l’Ambassade, mais on estime que la communauté 
française, dans sa totalité, devrait largement dépasser les 2000 ressortissants.  

 L’existence de cette convention permettra ainsi de conforter la décision d’implantation dans ce 
pays des grands groupes et permettra d’investir dans les grands projets d’infrastructure en cours 
(13 Mds USD d’investissements publics sur la période 2010-2014). De même, les banques 
françaises seront en mesure de participer au financement des grands projets publics au Panama et 
d’accompagner les propositions de nos grands groupes industriels. En ce qui concerne les petites 
entreprises locales de Français résidents à Panama, ou des citoyens français détenteurs de fonds à 
Panama, la convention offrira un cadre plus transparent pour les premiers, tout en 
responsabilisant davantage les seconds au regard des autorités fiscales de notre pays. 

- Conséquences financières 

Dans son rapport annuel de 2007, le Conseil des prélèvements obligatoires estimait le montant de 
la fraude fiscale et sociale annuelle entre 29 et 40 milliards d’euros. Il n’est cependant pas 
possible d’estimer, même en termes d’ordre de grandeur, la part de la fraude et de l’évasion 
fiscales qui impliquerait des opérateurs profitant de l’absence d’échange de renseignements 
existant avec Panama, ni par là même les conséquences économiques possibles de cet accord. 

- Conséquences juridiques 

La présente convention renforce la sécurité juridique des personnes morales et physiques en 
posant des règles claires applicables aux opérations impliquant des résidents des deux Etats. En 
outre, elle définit les modalités de répartition des droits d’imposition des revenus entre les deux 
Etats contractants et les conditions dans lesquelles s’effectuera l’élimination des doubles 
impositions supportées par les résidents. 

                                                
1 Les principaux groupes français implantés au Panama sont les suivants : GDF-Suez, BNP-Paribas, Sanofi-Aventis, l’Oréal, 
Alstom, Michelin, Bouygues, LVMH, Schneider Electric, Total, Peugeot, Cma-Cgm, Areva et Société Générale. 
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La convention prévoit notamment la limitation de l’imposition à la source à un taux de 5% 
s’agissant des revenus passifs (intérêts et redevances). Elle instaure également des mécanismes 
visant à interdire l’usage abusif des stipulations conventionnelles et à éviter les situations de 
doubles exonérations.  

Cette convention rend enfin possible une meilleure coopération administrative entre autorités, 
outil de lutte contre l’évasion et la fraude fiscales. Les modalités de mise en œuvre de l’échange 
de renseignements sont conformes aux derniers standards de l’OCDE. Ainsi, Panama ne pourra 
pas opposer un éventuel secret bancaire ni subordonner la délivrance de l’information à 
l’existence d’un intérêt pour l’application de sa propre législation fiscale. Ainsi, la capacité de la 
France dans sa lutte contre la fraude et l’évasion fiscales devrait s’en trouver renforcée. 

Le traitement et la protection des données à caractère personnel et des autres informations 
fournies par les Parties sont, pour la France, assurés conformément à : 

- la loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés » ; 

- la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, en particulier l'article 26 ; 

- la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel, adoptée à Strasbourg le 28 janvier 1981. 

- Conséquences administratives 

La direction générale des finances publiques (DGFIP), direction responsable de l’application des 
conventions fiscales conclues par la France, sera en charge de l’application de la présente 
Convention. 

Les modalités administratives d’application de la présente convention seront identiques à celles 
de la centaine de conventions fiscales conclues par la France. 

Ainsi, les personnes résidentes de France pourront utiliser les imprimés 2047 (impôt sur le 
revenu) et 2066 (impôt sur les sociétés) pour déterminer les crédits d’impôt auxquels elles auront 
droit en application de cette convention. 

La direction des résidents à l’étranger et des services généraux (DRESG), direction à 
compétence nationale de la DGFIP, sera compétente pour recevoir les déclarations des personnes 
résidentes de Panama. 

Le contrôle des déclarations sera effectué par le service de la DGFIP territorialement compétent 
(DRESG pour les résidents de Panama).  

Enfin, le contrôle de l’effectivité de l’échange de renseignements sera effectué chaque année lors 
de la préparation du projet de loi de finances (rédaction de l’annexe « Rapport annuel du 
Gouvernement portant sur le réseau conventionnel de la France en matière d’échange de 
renseignements »). 

III –  Historique des négociations 

Le Panama a pris l’engagement de se conformer aux standards internationaux en matière de 
transparence et d’échange d’informations dès le mois d’avril 2002, mais n’en a tiré aucune 
conséquence. Cet Etat a renouvelé son engagement en mars 2009, juste avant la tenue du G20. 
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Dans le prolongement du G20 qui s’est tenu à Londres en avril 2009, la France a fait part à 
Panama de son souhait de signer un accord d’échange de renseignements. 

En novembre 2009, Panama a indiqué préférer signer une convention d’élimination des doubles 
impositions. 

IV – Etat des signatures et ratifications 

La convention fiscale entre la France et le Panama en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir la fraude et l’évasion fiscales en matière d’impôts sur le revenu a été signée à Panama le 
30 juin 2011 par M. Hugues GOISBAULT, Ambassadeur de la République française à Panama 
et M. Juan Carlos VARELA R., Vice-président de la République de Panama et Ministre des 
Relations Extérieures. 

Par note verbale en date du 21 octobre 2011, la République de Panama a notifié à la France 
l’achèvement de ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente 
convention. 

V -  Déclarations ou réserves 

Néant. 




